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Par Guillaume LALANNE

Après le café associatif en 2022 et la rénovation de l’école
en 2023, cette nouvelle année débute par un autre gros
projet du mandat, à savoir la réfection du toit des arènes.
Vétuste et amiantée, notre toiture de 40 ans a besoin d’être
totalement refaite ; pour cela, un marché public a été lancé
afin de trouver les entreprises adaptées à ces travaux de
désamiantage et de couverture en bac acier. Déjà réfléchie
depuis 2009, cette opération trouvera son équilibre
financier grâce à la couverture photovoltaïque qui pourra
être installée à compter de 2025.

Ce début d’année a aussi été l’occasion pour nos
différentes associations de tenir leurs assemblées
générales. Cette gazoulette permettra de vous résumer le
bilan de certaines d’entre elles. L’Association des Parents
d’élèves a, quant à elle, fêté dignement le carnaval pour le
plus grand plaisir des enfants.

Dans ce numéro, une large place sera faite une fois encore
au SIETOM de Chalosse qui continue le déploiement de sa
stratégie ambitieuse de réduction des déchets. Pensez
sans trop attendre à faire votre badge (voir encart ci-contre)
qui vous permettra d’accéder toujours gratuitement aux
déchetteries du territoire à compter du mois de septembre.

Enfin, je terminerai cet édito en vous donnant rendez-vous
nombreux à notre traditionnelle édition de la journée
citoyenne le samedi 8 juin prochain.

DATES A  RETENIR
 Week-end de Pentecôte

Fêtes patronales

Samedi 8 juin 8h30
Journée citoyenne

Dimanche 9 juin 8h-18h
Elections européennes

Vendredi 14 juin 18h45
Kermesse des écoles à Hauriet

Samedi 6 juillet 18h-23h
Marché des producteurs
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Vendredi 26 janvier, Monique Pillois a présidé sa dernière
assemblée générale. À 78 ans, la présidente de L’Âge d’or
Gabas-Adour a en effet tiré sa révérence. « J’ai pris la
présidence de notre association en 2014, cela fait
maintenant dix ans. Je pense que c’était le bon moment
pour arrêter. Il fallait un peu de sang neuf », se justifie-t-elle,
en esquissant un large sourire.
Lors du conseil d’administration qui s’est tenu dans les
locaux du café associatif de Toulouzette mercredi 31 janvier,
les noms de ses successeurs ont été dévoilés. Il s’agit de
Marcel Bréthous, 73 ans et d’Yves Lapeyre, 71 ans.
Nombreuses activités    Un duo de présidents qui devra désormais assurer le bon fonctionnement de cette association de
retraités particulièrement active, en dépit d’un nombre d’adhérents en légère baisse. L’Âge d’or Gabas Adour organise en effet
de nombreuses animations annuelles, comme le voyage organisé ou le repas du lundi à midi des fêtes patronales. « Le Comité
nous en a confié l’organisation », se félicitent les membres de ce club qui se retrouvent, chaque mardi après-midi, pour la
traditionnelle belote et les jeux de société. Des retrouvailles toujours chaleureuses que les coprésidents entendent perpétuer.

LES ASSOCIATIONS ONT TENU LEURS ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
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Le 2ème week-end de mars est traditionnellement
l’occasion, pour le club taurin (comité des fêtes), de tenir
son assemblée générale le samedi et d’organiser sa journée
coursaïre le dimanche. Si l’assemblée a bien pu se tenir, le
contexte compliqué de la course landaise en ce début
d’année a obligé les organisateurs à annuler l’évènement du
dimanche. Le président Nicolas MARBAT a pu retracer, par
le bilan moral, l’ensemble des activités 2023 (courses
landaises, fêtes patronales) et présenter les projets pour
2024 (renouvellement des tee-shirts des membres,
organisation d’une journée détente). C’était aussi l’occasion,
pour le trésorier Serge DUCASSE, de présenter son dernier
rapport financier puisqu’il a décidé de passer la main après
quelques années à ce poste. La réunion se termina, comme
à l’accoutumée, par un très bon repas concocté par le
traiteur Fabrice LANSAMAN. L’optimisme reste de mise
pour la tenue de la course landaise de Pentecôte, mais les
arènes verront, quoiqu’il arrive, se tenir un concours de
cocardes le dimanche matin (voir programme complet p.4).

L’amicale culturelle a procédé à son assemblée générale le
dimanche 4 février, l’occasion pour Louis LALANNE, son
président, de revenir sur les différentes animations de
l’année 2023 (exposition, marché des producteurs et bien
sûr, l’ouverture régulière du café associatif).
A la recherche de nouvelles idées pour animer le village,
l’association a prévu de reconduire des expositions
estivales, un marché des producteurs programmé le samedi
6 juillet et peut-être un ou deux concerts intimistes sous
forme de soirée tapas. A l’étude également, la possibilité
d’effectuer une soirée initiation à la dégustation de vins.
Mais, le gros évènement pour cette année 2024, reste
l’organisation du concert du groupe NADAU dans les arènes
couvertes. Cette manifestation nécessite un gros travail de
préparation. L’association a d’ailleurs constitué des groupes
de travail pour s’occuper de la communication, de la
sécurité, de la billetterie ou encore de la restauration.
Le concert débutera à 21h mais une 1ère partie (non définie
à l’heure actuelle) sera organisée dès 20h30.

Plus de 900 billets
ont d’ores et déjà été
vendus à ce jour.
Aussi, n’attendez pas
le dernier moment
pour acheter le vôtre.
Rendez-vous sur le
site helloasso.com et
uniquement sur ce
site en indiquant
Nadau Toulouzette.

Tarif unique : 25€



Les élus du syndicat intercommunal qui a la gestion des ordures
ménagères sont à pied d’œuvre pour tenter de limiter au maximum la
production de déchets et, par conséquent, le coût de leur traitement.
Pour y parvenir, le nombre de points de tri sélectif va être augmenté. A
ce titre, notre commune verra, dans les années à venir, l’arrivée d’un
2ème site avec les conteneurs de tri en complément de celui du
cimetière. La volonté du SIETOM est d’encourager les usagers à trier
davantage. Pour cela, les poubelles situées dans chaque quartier
seront progressivement retirées pour faire place à des conteneurs plus
grands installés à côté des points de tri sélectif. En obligeant les
habitants à se rendre sur un même lieu pour leurs poubelles et pour
les déchets recyclables (verre, cartons, emballages), l’idée est d’inciter 
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LE SIETOM DE CHALOSSE DEPLOIE SON NOUVEAU SCHEMA DIRECTEUR

aux rumeurs qui circulent, l’accès restera gratuit pour les
particuliers. Tout utilisateur va donc devoir se munir d’un badge
ou d’un QR code sur son téléphone en créant un compte en
ligne (voir flyer en 1ère page). Pour les personnes ayant des
difficultés informatiques, n’hésitez pas à vous tourner vers le
secrétariat de mairie pour vous faire accompagner dans la
démarche. La réception du badge est un peu longue, soyez
patients, les délais sont annoncés entre 1 à 2 mois. L’accès par
barrières aux déchetteries commencera à être opérationnel dès
le mois de septembre, aussi, ne tardez pas à vous procurer vos
badges d’accès.

les personnes récalcitrantes à jouer le jeu du recyclage. D’autant plus si la production d’ordures ménagères devenait payante d’ici
peu...
Dans sa politique de réduction des déchets, le SIETOM propose également de prêter des broyeurs à végétaux ou bien de
distribuer gratuitement des composteurs. Plus d’infos sur : https://www.youtube.com/watch?v=cLgK9KWfPV4&t=14s 

La déchetterie de Mugron va être prochainement équipée de barrières pour en limiter l’accès. L’objectif principal est de vérifier
que les usagers sont bien des habitants du territoire, mais aussi de pouvoir facturer les dépôts des professionnels. Contrairement

LA REFECTION DE LA TOITURE DES ARENES

Projet étudié depuis 2009, la réfection de la toiture des arènes et sa couverture photovoltaïque vont se concrétiser dans les
prochains mois. Les baisses successives du tarif de rachat de l’électricité ainsi que la problématique du désamiantage avaient
contraint les élus à repousser cette réalisation. Mais, dernièrement, l’état de la couverture de plus en plus sujette aux fuites n’a
pas laissé le choix. La commune a donc confié à l’architecte HALLAK de Saint-Sever la coordination de cette opération. Le
marché public a été attribué à 3 entreprises locales (CMCA pour le lot charpente/couverture/désamiantage, PLANTE Sébastien
pour le lot électricité et TURSAN ADOUR DECORATION pour le lot peinture extérieure) pour un montant total d’environ 180
000€ TTC. Des partenaires financiers nous ont d’ores et déjà apporté leur soutien : l’Etat via une subvention DETR de 20%, le
conseil  départemental  des  Landes via le Fonds d’Equipement  des Communes (7 840 €) et sans doute via  le fonds  d’aide à la 
réhabilitation des équipements
sportifs de proximité (à confirmer
tout de même). 
Plutôt que d’investir dans la
couverture photovoltaïque, le
conseil municipal a fait le choix de
louer la nouvelle toiture à un tiers
investisseur en contrepartie d’un
loyer sur 30 ans. Cela devrait
permettre d’atteindre un équilibre
financier intéressant sur le long
terme tout en préservant l’état de
l’endettement communal.



Le 17 mars dernier, l’APE Chalosse
Adour organisait son carnaval à Montaut
en présence de nombreux enfants. Les
déguisements étaient de sortie et
Monsieur carnaval n’a pas résisté au
bûcher. La journée s’est poursuivie par
un repas à l’ambiance conviviale.
L’occasion pour l’APE de vous rappeler
ses prochaines manifestations :

vente de pâtisseries 31 mai / 1er juin
au profit de la coopérative scolaire
kermesse des écoles le vendredi 14
juin à Hauriet
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Lors du précédent numéro de la gazoulette, nous vous avions fait
part de la possibilité de vous inscrire à la campagne de vidange de
fosses groupées organisée par l’entreprise LABAT. A ce jour, nous
avons reçu 7 inscriptions. Il manque donc 1 intervention pour
bénéficier du tarif le plus avantageux. 

N’hésitez pas à revenir rapidement vers le secrétariat de mairie.

Pour rappel, l’entreprise a prévu de réaliser ses prestations dans le
courant de la semaine 20 (du 13 au 17 mai)

Dans la gazoulette n°9, nous vous avons proposé de donner des idées pour votre village. Nous avons reçu une
suggestion : celle de planter des arbres autour du terrain de pétanque afin d’offrir de l’ombre aux utilisateurs. Cette
proposition a été examinée et débattue lors d’un conseil municipal et voici ce qui est ressorti de la discussion. Pour
procurer de l’ombre efficacement, les arbres doivent être implantés au Sud et à l’Ouest. Sur la partie ouest, le barbecue
et la salle des fêtes ne permettent pas ces plantations. Sur la partie sud, un platane et un chêne sont en train de
pousser lentement mais sûrement. Nous allons attendre de voir d’ici quelques années quel volume d’ombre ces 2 arbres
peuvent apporter. La possibilité d’une pergola de type paillotte a été évoquée en cas d’échec de la 1ère option.

Le site internet de la commune visible à
l’adresse www.toulouzette.fr a subi une
mise à jour en ce début d’année. Marie
FORSSANT, habitante du village et
spécialisée dans ce domaine, a
gentiment proposé ses services pour
nous aider à réaliser ce travail.
Ainsi, les principales données ont pu être
réactualisées et de nouvelles rubriques
créées (accès aux délibérations, espace
téléchargement des gazoulettes, etc...)


